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Édito du Maire

Nous espérons que vous avez passé un bel été malgré 
une météo capricieuse cette année encore qui aura 
compliqué les récoltes dans les jardins ou dans les 
champs.

 Sans alimenter le débat sur le climat qui change, nous 
souhaitions mettre à l’honneur dans cette lettre 
l’environnement. L’environnement au sens large, à savoir 
la préservation de la nature, les ressources mais aussi le 
savoir-vivre si important en communauté.

Nouvelle déchetterie 

La nouvelle déchetterie intercommunale située à Frangy est ouverte depuis fin Août. Située sur la 
route de Champagne en contrebas de l’ancienne, elle s’étend sur une surface de 5500 m², elle est 
constituée de 13 bennes et d’une plateforme pour le dépôt des déchets verts. 

L’accès est libre.

Il apparaît nécessaire  que nous adoptions tous au fil des ans un comportement citoyen de gestion 
des déchets.

Déchets verts et dépôts sauvages 

Même s’ils sont verts, ce type de déchets (tonte, branchages, etc..) n’ont pas à être jeter en bordure 
de chemin, ni dans les champs ou encore dans les ruisseaux. 

Si ces déchets vous dérangent sur votre propre terrain, quand votre remorque est pleine, faites un 
saut jusqu’à Frangy, une zone de dépôt très pratique a été prévue à cet effet dans la nouvelle 
déchetterie, ça ne vous prendra que peu de temps et vous ferez un geste pour le collectif !

Eau potable 

Les travaux d’aménagements des réservoirs dont la mise en place d’un traitement UV devraient 
démarrer dans l’automne. Des soucis d’approvisionnements en matériaux contraignent les entreprises 
à rallonger un peu leurs délais d’intervention mais mettent tout en œuvre pour assurer la tenue du 
chantier.

Journée nettoyage 

Samedi 18/09 une quarantaine d’habitants 
ont participé au World Clean Up Day (journée 
mondiale du nettoyage) dont une grosse partie 
d’enfants et ados. Les bordures de route, 
parking, etc.. de la commune ont été ratissés. 
Résultats : environ 2m3 de déchets retirés de 
la nature dont beaucoup de canettes de bières 
de la même marque jetées sous les ponts et 
dans les bosquets du village. Une mauvaise 
habitude à changer pour certains ! 

Une opération « gros déchets » sera menée 
au printemps, à l’aide d’engins, afin de 
nettoyer certaines zones. Si vous en repérez, 
n’hésitez pas à nous tenir au courant en mairie 
et à venir nous donner un coup de main dès 
que la date sera connue.



Le Conseil Consultatif Jeunesse est en place !

Depuis début juillet, c’est 17 jeunes de 9 à 14 ans qui se mobilisent pour vous. En effet, 
après une première réunion début juillet où les idées ont fusé, cinq thèmes qui leur tiennent à 
cœur en sont ressortis : Animation – Loisirs - Armoire du partage - Mobilité douce - 
Environnement. 

Les enfants se sont partagés en 5 commissions de travail et d’ici la fin de l’année nous 
proposeront leurs projets.

Merci à Lilly, Mélis, Océane, Antoine, Lina, Anaë, Elsa, Léa, Célestin, Oscar, Quentin, Léo, 
Eva, Ethan V, Valentin, Ethan M, Maya pour leur engagement.

Consultation
C’est à vous !!!!

La consultation sur la sécurisation de Prévy était accessible sur jeparticipepourminzier.fr 
jusqu’au 30 septembre. Merci à ceux qui ont déposé une contribution. Elles vont maintenant 
toutes être analysées puis un résumé complet sera fait et transmis à la commission chargée du 
projet pour prise en compte de vos remarques et suggestions.

A noter !!! Une prochaine consultation est déjà en préparation : elle se fera sur le devenir de la 
propriété communale située à l’entrée du village. Vous pouvez déjà réfléchir sur le sujet car vous 
allez rapidement être appelés à vous exprimer. Une communication sera faite dès que cette 
nouvelle consultation sera disponible sur le site.

Dans tous les cas, si vous rencontrez des difficultés à utiliser la plateforme n'hésitez pas à nous 
contacter.

Chats et chiens SPA

A la suite de plusieurs plaintes à l’encontre de chats errants présents dans plusieurs 
secteurs de Minzier. Dans un souci de salubrité publique, la commune organise une 
campagne de stérilisation de « chats sauvages » en partenariat avec la SPA durant les mois 
d’octobre et de novembre 2021. Une procédure de capture sera effectuée et les chats attrapés 
seront stérilisés. Les riverains concernés avertis par un courrier  et les propriétaires de chats devront 
donc s’assurer que leurs petits félins soient bien identifiés et identifiables afin qu’ils ne se fassent pas capturés. Pour 
rappel, l’identification d’un chat est obligatoire et le non-respect de cette règle peut engendrer 
une amende pouvant aller jusqu’à EUR 750.-.

Concernant les chiens, nous vous rappelons que la divagation de ceux-ci est interdite. Le 
service de fourrière de la SPA est joignable au 04 50 77 82 40 (jusqu’à 22h). La société se 
déplacera alors à condition que le chien soit attaché ou mis dans un enclos. Le propriétaire 
devra alors rechercher son chien et s’acquitter de frais de fourrière et de frais d’identification 
si cette obligation n’est pas respectée. Propriétaire d’un chien, n’oubliez pas de partir en 
balade avec votre compagnon en vous munissant d’un petit sac pour ramasser ses 
déjections pour les mettre à la poubelle. Pour des raisons sanitaires évidentes, l’espace 
public, les trottoirs, les bords de route ou encore les champs ne sont pas à votre disposition 
pour cet effet.
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